
English Version

Nom du site de mesure :          Nom de la circonscription forestière :________________ Mesureur :________________

No de permis de coupe de bois :                           Titulaire du permis :                                              No du bloc / droit de passage :________

No du 
mesureur   

No du 
tableau

No du 
site   

Date de la 
mesure 

No d’arrivée No de reçu Marque de bois Nombre  de 
billes 

Vol. net 
(m3)

Pop Str. Année No d’échantillon Poids brut (kg) Poids à vide (kg) Poids net (kg)

Page         de ____

 Cochez la case indiquant le mode de mesure du bois

 Mesure par pièces     Mesure par pesée       Mesure par bouts (Détails)

S = Espèces    CD = Code de déduction   Long = Longueur                 Long = Longueur CD = Code de déduction

BRUT DÉDUCTIONS VOLUME / CLASSE BRUT DÉDUCTIONS VOLUME / CLASSE

No S Long
Petit 
bout

CD Long
Petit 
bout

Vol. brut
Vol. net 
T/B 

C

L
No S Long

Faîte 
Gros 
bout

CD Long
Faîte 
Gros 
bout

Vol. 
brut

Vol. net
T / B
Gros bout

C
L

 

Nombre de pièces Vol. net (m3) : Nombre de pièces Vol. net (m3) :

Signature du mesureur__________________________________ Date  MM/JJ/AA  ____________________________
                         

MESURE PAR BOUTS SEULEMENT 

Conicité de l’épinette_________ m/r       
Conicité du pin____________m/r
Autre :________________    ________m/r

TABLEAU DE COMPTAGE POUR LA MESURE

YG(5015Q) F2 04/2003

Loi sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 
Les renseignements personnels fournis dans les présentes sont recueillis en application du Règlement sur le bois du Yukon exclusivement aux fi ns de son 
administration. Veuillez adresser toute demande concernant la collecte ou l’utilisation de ces renseignements à l’agent de tenure forestière, ministère de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources, Direction des forêts, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon), Y1A 2C6, (867) 393-7904. 

http://www.gov.yk.ca/forms/5000/yg5015_e.pdf
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